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sard, il ne peut pas obtenir une denree au lieu de sta-
tionnement, il peut la faire venir, ä condition que ceci
n'occasionne pas ou tres peu de frais, d'une locality voi-
sine.

Si la marchandise desiree ne peut absolument pas
etre obtenue, le fourrier a toujours la possibility, et ceci
assez tot, d'apporter la modification justifiee ä son
menu.

En procedant de cette facon, le fourrier voit dejä
au debut de la deuxieme semaine les marchandises qu'il
aura eventuellement en trop et peut, par consequent,
trouver des acheteurs. 11 n'aura pas tout ä faire ä la
derniere minute.

Un ou deux jours avant la fin du C. R., le fourrier
apporte ä ce plan de subsistance les modifications qui
auront ete necessaires et y fait figurer quelques
observations utiles.

Dans tous les cas, il faut convenir que le plan de
subsistance etabli avant le C. R. est d'un immense se-
cours pendant le service.

Mes propositions.
Mes propositions se bornent aux trois points sui-

vants:
1. Que le fourrier de Turnte reqoive assez tot avant

le C. R. le programme de celui-ci, le plan de station-
nement, Teffectif probable, afin de lui permettre d'eta-
blir, le plus exactement possible, son plan de subsistance.

2. Qu'il regoive le prix-courant de tous les petits-
vivres si bien etabli par le C. C. G. et qui, souvent,
manque au fourrier.

3. Que le fourrier soit autorise ä se rendre en
uniforme quelques jours avant Tentree au C. R. sur le lieu
de stationnement de son unite afin de lui permettre de
voir Templacement de sa cuisine, du magasin ä vivres,
les moyens de cuisson et qu'il puisse prendre contact
avec les commerqants pour obtenir le prix de certaines
marchandises (graisse, liuile, bois, legumes verts, etc.).
Les frais de transport par chemin de fer (demi tarif)
seraient supportes par le fourrier.

Ce dernier point mentionne sous le cliiffre 3 est tres
important, car de sa realisation dependrait la possibility
d'etablir un plan de subsistance vraiment pratique.

*
Muni de tous ces renseignements et les possibilites

suggerees lui etant offertes, le fourrier sera ä meme
d'executer d'une faqon irreprochable le travail qui Fat-
tend et qu'il effectue avec joie.

Fourrier Andre Murgairaz.

La motorisation de I'armee suisse (Suite.)

Au demeurant, il va sans dire que l'existence des
chemins de fer ne saurait etre compromise pour des
raisons de preparation du pays ä la guerre. A ce propos,
constatons une fois de plus qu'il ne vient ä l'idee de
personne de nier le role de premier plan que jouent
les chemins de fer dans le domaine economique coinme
en matiere de defense nationale. Ainsi, le Probleme se
trouve clairement pose: il faut trouver une solution
moyenne.

Dans le passage que nous avons cite de son message

ä l'Assemblee federale concernant le projet d'ar-
rete sur la circulation routiere, le Conseil federal
declare que les arguments touchant ä la defense nationale
ont le pas sur les autres. Les chiffres cites plus haut
demontrent ä levidence qu'il est necessaire de prendre
des mesures pour renforcer Teffectif des motocyclettes

et des poids lourds de fabrication suisse. Pour ce qui
concerne les motocyclettes, l'homme et la machine ne
vont pas l'un sans l'autre. Le Probleme est done le
meme que pour les dragons et leur monture. La
Confederation doit faire aux motocyclistes un pret pour
l'acquisition de sa machine, qui devrait etre de
fabrication suisse; cette machine serait alors astreinte aux
services reglementaires, ecoles de recrues et autres,
cours de repetition. Les motocyclistes detenteurs d'une
machine militaire beneficieraient de certains allegements
en matiere d'impots cantonaux, d'assurance obligatoire,
et pour l'achat de carburants. Ces mesures aboutiraient
rapidement ä multiplier dans les proportions necessaires
Teffectif des motocyclettes aptes ä etre utilisees par
I'armee.

Quant au Probleme de la multiplication des camions,
il est extremement delicat ä resoudre en raison de la
concurrence rail-route ä laquelle il est intimemeut lie.
Neanmoins, un examen approfondi de la question pennet
d'entrevoir une solution satisfaisante. L'effectif des
camions suisses circulant dans le pays ne represente que
23 % de Teffectif total (cette proportion est d'aillcurs
en baisse constante depuis plusieurs annees). 11 serait
done possible de les multiplier sans que Teffectif total
subisse une hausse defavorable aux interets des chemins
de fer. Precisons que e'est surtout le nombre des poids
lourds de plus de 4 tonnes qui est insuffisant, et que
pour cette categorie notarnment une amelioration de la
proportion des vehicules de fabrication indigene est
hautement desirable.

La premiere mesure ä prendre et qui, comme les
autres mesures exposees ci-apres, pourrait etre realisee
par une seule loi federale ou un arrete federal base sur
Tarticle de la Constitution qui traite de la defense
nationale, consisterait ä astreindre toutes les entreprises
federates, cantonales et communales, de meme que toutes
les exploitations publiques ou subventionnees par des
fonds publics, ä n'utiliser que des camions de fabrication
suisse. La loi obligerait en outre ces organisations ä
n'occuper que des entrepreneurs qui, de leur cote, et
dans la mesure du possible, n'emploient que des
vehicules indigenes. Cette mesure, ä eile seule, ameliorerait
dejä considerablement la situation, sans coüter un sou
ä la Confederation. En second lieu, un Systeme de
subventions allouees aux acheteurs de camions suisses
utiles ä Tarmee serait susceptible de couvrir la difference

de prix qui existe entre les vehicules indigenes,
de construction robuste, et les produits etrangers nieil-
leur marche mais sans valeur militaire. Enfin, des in-
demnites annuelles pourraient etre versees pour les vehicules

touches par la requisition et astreints ä des
inspections periodiques. Cette indemnity serait couverte
par un impot special frappant les vehicules inutilisables
par Tarmee, done exemptes de la requisition. Une
reduction des taxes en faveur des camions bfevus pour
Tarmee aurait egalement de tres heureux effets, mais la
Confederation devrait rembourser la difference aux
cantons, sous une forme ou sous une autre. Un Systeme
fort simple consisterait ä remettre aux detenteurs de

vehicules touches par la requisition une certaine quantity

d'essence exoneree des droits de douane.
Une hausse des taxes douanieres sur les vehicules

importes, ou un resserrement des contingents, sont peu
recommandables en raison du tort que ces mesures cau-
seraient, le cas echeant, ä nos exportations. Les propositions

formulees ci-dessus, elles, ont un caractere pure-
ment interne; elles ne sont motivees que par des
considerations touchant ä la defense nationale, et nos rela-
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tions commerciales avec l'etranger ne sauraient en souf-
frir, entendu que la plupart des Etats ont pris depuis
longtemps des mesures semblables.

On voit par ce qui precede qu'il existe divers moyens
d'ameliorer l'effectif des vehicules ä moteur utilisables
par l'armee sans provoquer une liausse inconsideree de
l'effectif total de ces vehicules. En raison de ces
possibilities variees, le but recherche peut etre atteint sans
grande difficult»). II importe seulement de l'atteindre le
plus rapidement possible. Or, il faut prendre une decision
sans tarder, car l'effet des mesures envisagees ne se
manifestera que progressivement, et lentement.

Le Probleme de l'amelioration de notre pare de
vehicules automobiles utilisables par 1'arrnee est des plus
graves. 11 presente en outre un caractere d'extreme ur-
gence. II fait partie de nos preparatifs militaires au
meme titre exaetement que celui de l'armement, de
l'equipement et de l'entrainement des troupes. Le Con-
seil federal et les Chambres föderales ont le devoir de
l'examiner avec toute l'attention qu'il merite, et de la
resoudre dans le plus bref delai possible.

Petites nouvelles
Le systeine actuel de fourniture de chevaux et des mulets

ue s'accorde plus avec le but que se propose la nouvelle
organisation des troupes et qui consiste ä accelerer la mobilisation.

Dans l'interet de notre defense nationale, il convient
de reorganiser ce Systeme, l'estimation et la preparation des
listes exigeant actuellement trop de temps. Le Conseil fedöral
se propose en consequence, des 1938, de faire estimer sur
place tous les chevaux et mulets aptes au service et d'etablir
des proces verbaux d'estimation. Une sorte de livret de
service contenant toutes les indications necessaires sera done
etabli pour chaque cheval et chaque mulet apte au service.
L'estimation sera l'objet d'un contröle et d'une revision pe-
riodique et constituera ainsi la base de la fourniture des
chevaux en cas de mobilisation. Le gros du travail etant de la
sorte fait, les operations de la mobilisation seront notablernent
reduites.

Les frais de cette preparation sout estimes ä 420,000 fr.
et figurent au budget du Departement militaire pour 1938.

*
La classe d'äge 1917, annee de guerre, a ete recrutee en

1936 pour etre instruite au cours de cette annee. 28,680 jeunes
gens ont etö examines et 21,347 trouvös aptes au service.
1991 furent renvoyes d'une amide ou deux et devront se re-
presenter plus tard au recrutement. La plupart d'entre eux
(928) avaient un thorax insuffisant et 544 n'avaient pas atteint
le degrd de developpement voulu. 4272 jeunes gens furent attri-
buds aux services complementaires par suite de developpement
insuffisant, d'acuitd auditive ou visuelle trop faible, de maladie
de cceur, de maladie des organes respiratoires, pieds plats,
de goitre, de deviation de la colonne vertebrale ou d'autres
ddfauts semblables. 11 n'y eut que 1070 inaptes au service, soit
des tuberculeux, des simples d'esprit et des estropids.

*
Les examens pedagogiques des recrues furent reintroduits

pour la premiere fois, ä titre d'essai, dans trois dcoles de
recrues d'infanterie de 1936. Ces epreuves out ete etendues,
cette annee, ä des dcoles de recrues des troupes legeres et de
l'artillerie, de teile sorte que 2000 homines environ y furent
soumis. Les examens ecrits comprenaient ä nouveau une
composition et la rddaction d'une lettre. Les epreuves orales por-
taient sur des questions d'instruction civique, d'histoire nationale,

d'economie publique et de geographie. D'une tnaniere
generale, les notes donnees furent meilleures que pour les tra-
vaux ecrits, dont la forme et le fond laissent toujours ä de-
sirer.

Dans les troupes speciales, par exemnle cliez les recrues
cyclistes, dont la plupart ont suivi une ecole professionnelle.
les rdsultats ont dte plus satisfaisants que dans l'infanterie.

Jusqu'ä rintroduetion definitive de ces examens dans toutes
les ecoles de recrues, il sera procede par etapes. C'est ainsi
que, l'annee prochaine, on a l'intention d'introduire ces dpreuves
dans une ecole de recrues de cliacun des neuf arrondissements
divisionnaires, soit ä Lausanne. Colotnbier, Liestal, Aarau,
Zurich, Lucerne, Berne, St-Gall et Bellinzone.

*

Des exercices combines de defense passive et active ä
terre -contre les raids aeriens ont ötö exöcutös dernierement
en Angleterre, dans les regions environnant l'estuaire de la
Tamise. Quelques minutes aprös minuit, les sirenes de la
region ont Signale le raid d'avions venant de Manston. Douze
minutes plus tard, les villes de Gravesend, Chatham, Tilbury,
Gillingham ötaient plongees dans une nuit complete, cependant
que les öquipes de volontaires s'assemblaient aux points in-
diques et que les projecteurs de l'armee territoriale fouillaient
le ciel. Bien que, grace aux precautions prises, les avions en-
nemis aient göneralement manque les buts qu'ils cherchaient
ä atteindre, les exercices ä terre se sont deroules comme si
le bombardement avait reussi. Des incendies ont ete allumes
dans des cottages « condamnes », plusieurs zones ont öte con-
taminöes au gaz, etc.

Les mesures de defense passive ont ete executees d'une
maniere si satisfaisante que l'amiral Evans a pu declarer:
« Les attaques aeriennes ne representent pas un danger tres
reel lorsque les populations civiles sont bien organisöes. Au
contraire, si elles ne sont pas entrainees, le danger peut etre
terrible » ^

Les ecoles de pilotes et observateurs de cette annee ont
pris fin le 30 octobre ä Dübendorf. L'ecole de pilotes a
commence le 19 avril et comprenait exclusiveinent des officiers
de l'air qui avaient accompli au debut de l'annee l'öcole d'of-
ficiers et celle de defense contre avions.

Pour la premiere fois, on utilisa sur une large echelle
l'appareil d'ecole Bücker « Jungmann» (construit en licence
en Suisse), qui s'est tres bien comporte. L'ecole d'observateurs
a commence le 2 aoüt et ötait composöe presque exclusivement
d'officiers d'autres armes qui s'etaient librement inscrits.

L'aviation, selon la nouvelle organisation de l'armee, de-
vant ä l'avenir etre considerablement renforcee, l'effectif de
ces ecoles etait dejä plus Sieve que les annSes precedentes.

*
A plusieurs reprises dejä, on a releve qu'en developpant

et en perfectionnant l'equipement technique de notre arrnSe,
on a considSrablement augments le volume des commandes
passees ä l'industrie et ä l'artisanat; cette heureuse repercussion

continuera de se faire sentir. En 1933 dSjä, un crSdit
extraordinaire de 82 millions de francs a ete ouvert ä cet effet.
A quoi vint s'ajouter, en 1936, l'important credit extraordinaire
de 235 millions en faveur de la dSfense nationale. L'excSdent
de souscription de l'emprunt a permis de crSer une rSserve
de 100 millions pour les besoins imprSvus de cette defense.

Depuis 1933, date du premier crSdit, ä fin septembre 1937,
55 millions environ ont StS dSpensSs pour des achats extra-
ordinaires de l'administration militaire, y compris les
constructions d'arsenaux et de depots, ainsi que la fortification
de la frontiere. Pendant le dernier trimestre de 1937, une
somme de 65 millions de francs environ sera dSpensee en
Suisse. Pour des commandes qui ont etd passees, on depensera,
sous reserve de l'observation des dülais de livraison, 88,7
millions en 1938, 58,4 millions en 1939 et 36 millions en 1940.

Actuellement, ont est en pleine execution du programme
extraordinaire d'armement, de sorte que l'industrie continuera
ä recevoir de ce cöte-lä une puissante impulsion.

*
Le Conseil föderal avait etabli en novembre 1936, en ce

qui eoncerne les compagnies de volontaires pour la protection
de la frontiere, une prescription declarant que le temps de
service de ces compagnies serait de 6 mois. 11 est apparu ces
derniers temps que le recrutement des effectifs de ces
compagnies etait rendu plus difficile ä la suite de la diminution
du nombre des chömeurs. Le Conseil federal a decide ce mois
de fixer ä 12 mois le temps de service de ces compagnies,
afin de conserver des effectifs coinplets. Le supplement de
solde a ögalement etö augmente de 1 ä 2 francs par jour,
et cela, pour les soldats, les sous-officiers et les officiers. Les
membres des compagnies de volontaires de protection frontiere

ont droit ä huit jours de conge paye par an.

*
Un depute au Conseil national ayant, dans une question

au gouvernement, fait allusion ä un ouvrage du general Wey-
gand, paru en 1937, et oü il est dit que les officiers franqais
qui ont eu l'occasion de travailler avec 1'etat-major suisse
connaissent sa solidite et sa fidelity aux engagements pris.

Le 6 novembre, le Conseil federal a repondu de la
maniere suivante:

«En 1916, puis principalement en 1917, des conversations
ont ete engagees, apres entente avec le Conseil federal, entre
les reprösentants du cominandement de l'armee franqaise et
de l'etat-major suisse. au sujet de la cooperation des deux
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